ARRETE  PORTANT  NOMINATION  STAGIAIRE

D'UN  ASSISTANT  DE  CONSERVATION  PRINCIPAL  DE  2EME  CLASSE
(Personnel à temps complet – avec des services antérieurs)

Le Maire,

Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;
Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale ;
Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d’emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques ;

Vu la création (ou la vacance) au tableau des effectifs d'un poste d’assistant de conservation principal de 2ème classe à compter à temps complet à compter du ………….…… ;
Vu la déclaration de création (ou de vacance) de poste adressée au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord ;
Vu la candidature de M………………………… inscrit(e) sur la liste d'aptitude d'accès au grade d’assistant de conservation principal de 2ème classe qui remplit les conditions générales de nomination à la Fonction Publique Territoriale ;
Vu le certificat médical du docteur ……………………………. médecin généraliste agrée constatant que M……………………………. n'est atteint d'aucune maladie ou infirmité (ou que les maladies ou infirmités constatées qui doivent être énumérées ne sont pas incompatibles avec l'exercice des fonctions postulées) ;
Considérant que l’agent a accompli des services en qualité d’agent public non titulaire d’une durée de …………………………. repris conformément aux textes sur la base de la durée maximale exigée pour chaque avancement d’échelon soit …………………………. ;

ou

Considérant que l’agent a accompli des activités professionnelles privées en qualité de salarié dans des fonctions d’un niveau au moins équivalent à celles de la catégorie B d’une durée de ………………… repris à raison de la moitié (dans la limite de huit ans) sur la base de la durée maximale exigée pour chaque avancement d’échelon soit …………………………. ;

ou

Considérant que l’agent a accompli des services en qualité d’agent public non titulaire d’une durée de …………………………. ainsi que des activités professionnelles privées en qualité de salarié dans des fonctions d’un niveau au moins équivalent à celles de la catégorie B d’une durée de ………………… et que l’agent a opté pour la situation la plus favorable soit la reprise de ses services publics (ou privés) sur la base de la durée maximale exigée pour chaque avancement d’échelon soit ……………………………. ;

Considérant que l’agent a accompli son service national d’une durée de ………… et qu’il convient de les reprendre dès la nomination ;

Vu les règles de classement prévues à l’article 21 II. du décret n° 2010-329 du 22/03/2010 qui précisent que les personnes placées, avant leur nomination dans le deuxième grade, dans l’une des situations mentionnées aux articles 13 à 17 et à l’article 19 du décret 2010-329, sont classées dans le deuxième grade d’un cadre d’emplois de catégorie B en appliquant le tableau de correspondance de l’article 21 II. dudit décret à la situation qui aurait été la leur si elles avaient été nommées et classées dans le premier grade de ce même cadre d’emplois, en application des dispositions des articles 13 à 19 du décret n° 2010-329 du 22/03/2010 ;
A R R E T E

Article 1er :
A compter du ........................................, M....................................................................., né(e) le .................................................. est nommé(e) dans le cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques  dans le grade d’assistant de conservation principal de 2ème classe stagiaire à temps complet.

Article 2 :
A compter de cette date, l’intéressé(e) sera classé(e) au …….ème échelon de son grade, I.B. …….., avec une ancienneté de ……………

Article 3 :
L'intéressé(e) effectuera en cette qualité le stage d'un an prévu par le statut particulier du cadre d'emplois.

Ce stage pourra être prolongé d'une durée maximale de 9 mois conformément aux dispositions du statut particulier du cadred d'emplois.

Article 4 :
Au cours de la période de stage, M ....................................................... est astreint(e) à suivre une formation d’intégration dans les conditions prévues par le décret n° 2008-512 du 29/05/2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et pour une durée totale de 5 jours.

Article 5 :
Le présent arrêté sera :



- transmis au représentant de l'Etat,



- notifié à l'agent,



- transmis au comptable de la collectivité,

- transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord.

Le Maire :

- certifie sour sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication.

PUBLIE LE :







Fait à .............................,

le .............................

NOTIFIE A L'AGENT LE :







Le Maire,

   (date et signature)


